
La Commune de Saint-Paul recrute
Pour les VAC’ADO  de JANVIER 2026

(Emplois saisonniers)

DES DIRECTEURS/DIRECTRICES VAC’ADO du 01 décembre 2025 au 01 février 2026

Qualifications requises     :  
Le (la) candidat(e) devra justifier de la possession de l’un des titres ou diplômes ci-après :
- BAFD (Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur) valide ou stagiaire BAFD,
- BEATEP (Brevet d'État d'Animateur Technicien de l'Éducation Populaire),
- BPJEPS (Brevet Pro. de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et Sport) - option Loisirs tous Publics,
- DEJEPS (Diplôme d’État de la Jeunesse de l’Éducation Populaire et Sport),
- Ou tout  autre  diplôme admis  en équivalence (liste  des  titres  et  diplômes fixée par  l’arrêté  du 

09/02/2007).
            

Compétences
- Disposer d’une bonne connaissance des principes d’intervention en milieu socio-éducatif et des caractéristiques du 
public adolescent (capacités, besoins, caractéristiques / âge …) 
- Savoir élaborer et mettre en œuvre un projet pédagogique de l’ACM, en référence au projet éducatif et sous l’autorité 
du responsable et des coordonnateurs du service
- Maîtriser des outils bureautique
- Encadrer une équipe d’animation
- Connaître et faire appliquer la réglementation relative aux accueils collectifs de mineurs
- Savoir travailler en équipe 
- Capacités d’adaptation et de souplesse
- Sens du relationnel

Expérience     :   souhaitée en direction d’ACM.

Modalités de candidature     :   

Merci d’adresser lettre de candidature, CV, un extrait de casier judiciaire (bulletin n°3 daté de moins de 
trois mois) accompagnés de la copie des diplômes à :

           À  Monsieur Le Maire de Saint-Paul – CS 51015 – 97864 SAINT PAUL Cédex
Ou par email service.jeunesse@mairie-saintpaul.fr

  

Date limite de candidature : 10/11/2025                            

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION



La Commune de Saint-Paul recrute
Pour les VAC’ADO de JANVIER 2026

(Emplois saisonniers)

                      ASSISTANTS.ES SANITAIRES du 29 décembre 2025 au 26 janvier 2026

Qualifications requises 

- PSC1 ou SST (à jour),
- Et diplôme dans le domaine du social et/ou de la santé/prévention et/ou de 

l’animation/éducation.

Modalités de candidature     :   

Merci d’adresser lettre de candidature, CV, un extrait de casier judiciaire (bulletin n°3 daté de 
moins de trois mois) accompagnés de la copie des diplômes à : 

À Monsieur Le Maire de Saint-Paul – CS 51015 – 97864 SAINT-PAUL Cédex
Ou par email service.jeunesse@mairie-saintpaul.fr

Date limite de candidature: 24/11/2025

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION



La Commune de Saint-Paul recrute
Pour les VAC’ADO de JANVIER 2026

(Emplois saisonniers)

DES ANIMATEURS/ANIMATRICES du 29 décembre 2025 au 26 janvier 2026

Qualifications requises 

Le (la) candidat(e) devra justifier de la possession de l’un des titres ou diplômes ci-après :
- BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateurs) ou stagiaire BAFA,
- Licence de STAPS, BAPAAT, CPJEPS, CQP Périscolaire 
- Ou tout autre diplôme admis en équivalence (liste des titres et diplômes fixée par arrêté du 

09/02/2007).

Compétences     :  

- Disposer d’une bonne connaissance des principes d’intervention en milieu socio-éducatif et des 
caractéristiques du public adolescent (capacités, besoins, caractéristiques / âge …) 
- Maîtriser de la réglementation relative aux accueils collectifs de mineurs
- Savoir travailler en équipe
- Concevoir et élaborer les projets d’activités mis en place sur l’accueil

À Monsieur Le Maire de Saint-Paul – CS 51015 – 97864 SAINT PAUL Cédex
Ou par email service.jeunesse@mairie-saintpaul.fr

Date limite de candidature : 24/11/2025

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION
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